
LE TIERS PAYANT VOUS ÉVITE D’EFFECTUER L’AVANCE DE VOS DÉPENSES COURANTES DE SANTÉ
Ce service fonctionne pour plus de 240 000 professionnels de santé (pharmaciens, radiologues, laboratoires d’analyses, opticiens,
centres médicaux, consultations à l’hôpital, soins externes, etc.). Viamedis est un réseau national avec plus de 240 000 conventions 
signées avec les professionnels de santé et de proximité, vous pouvez trouver le professionnel conventionné le plus proche de chez 
vous sur votre espace adhérent www.identites-mutuelle.com/espace adhérent.

LES INFORMATIONS PRÉSENTES SUR VOTRE CARTE
Les informations présentes sur votre carte portent uniquement sur les garanties ouvrant droit au tiers payant. Elles ne reflètent donc 
pas toute l’étendue des garanties de votre contrat.

POUR BÉNÉFICIER DU TIERS PAYANT
Il suffit de présenter votre carte de Sécurité sociale dite Carte Vitale et votre carte de tiers payant à votre professionnel de santé. 
Il vous fera alors bénéficier du tiers payant intégral, c’est-à-dire de l’avance de la part Sécurité sociale et du ticket modérateur couvert 
par votre contrat.
Attention :
• Si votre professionnel de santé, ne pratique que le tiers payant partiel (c’est-à-dire uniquement l’avance de la part Sécurité sociale), 
il faut lui demander une facture acquittée et nous la transmettre.
• S’il vous fait payer des dépassements d’honoraires, il convient également de lui demander une facture acquittée et nous la 
transmettre.
• Les médicaments ou les actes non remboursés par la Sécurité sociale (dit «HN», c’est-à-dire « Hors Nomenclature »), ne bénéficient 
pas du tiers payant.

EN CAS D’HOSPITALISATION
Il suffit de présenter votre carte de tiers payant lors de l’admission dans l’établissement. Celui-ci prendra contact directement
avec Viamedis au 0 825 076 076 (service 0,15€/min + prix d’appel), pour obtenir une prise en charge. Vous pouvez également 
vous rendre dans une de vos agences Identités Mutuelle afin de demander une prise en charge.
Vous n’aurez donc rien à régler (en dehors des éventuels dépassements d’honoraires, pour lesquels il convient de nous transmettre 
la facture acquittée et détaillée correspondante).

POUR LES PRESTATIONS EN OPTIQUE, PROTHÈSES DENTAIRES OU EN AIDES AUDITIVES
Il suffit de présenter votre carte de tiers payant au professionnel de santé qui prendra alors contact avec Viamedis, pour vous éviter 
l’avance des frais.
Conseil
Pour ce type de soins (optique, dentaire, aides auditives), nous vous conseillons de demander un devis et de nous le communiquer.
Nous vous informerons alors sur le montant prévu par votre contrat et, s’il y a lieu, sur les sommes qui pourraient rester à votre charge.

Carte strictement personnelle. À nous retourner impérativement en cas de résiliation.

Carte strictement personnelle. À nous retourner impérativement en cas de résiliation.

Adhérents : pour suivre vos remboursements, recevoir des informations sur votre 
contrat, ou toute modification de vos coordonnées, adresse, RIB, ajouts d’ayant droit...

Adhérents : pour suivre vos remboursements, recevoir des informations sur votre 
contrat, ou toute modification de vos coordonnées, adresse, RIB, ajouts d’ayant droit...

Assistance : (si votre garantie le prévoit)   
(services à la personne suite à hospitalisation, immobilisation...)
09 69 39 74 62

Assistance : (si votre garantie le prévoit) 
(services à la personne suite à hospitalisation, immobilisation...)
09 69 39 74 62

Professionnels de santé, contactez Viamedis pour toute demande 
espace-ps.viamedis.fr
0825 076 076 (service 0.15€/min + prix d’appel)

Professionnels de santé, contactez Viamedis pour toute demande
www.viamedis.net, rubrique contactez-nous
0825 076 076 (service 0.15€/min + prix d’appel)

www.identites-mutuelle.com

www.identites-mutuelle.com/espace-adherent

01 43 18 34 00 (du lundi au vendredi de 8h30 à 18h)

01 43 18 34 00 (du lundi au vendredi de 8h30 à 18h)

Identités Mutuelle - 85 rue Edouard Vaillant - 92300 LEVALLOIS 
ou rendez-vous dans une de nos agences
ou https://www.identites-mutuelle.com/contact

Identités Mutuelle - 85 rue Edouard Vaillant - 92300 LEVALLOIS
ou rendez-vous dans une de nos agences
ou sra@identites-mutuelle.com

Service Adhérents : 01 43 18 34 00
www.identites-mutuelle.com

Service Adhérents : 01 43 18 34 00
www.identites-mutuelle.com/espace-adherent

IDENTITÉS MUTUELLE - Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité - SIREN 379 655 541
Siège social : 24 boulevard de Courcelles - 75017 PARIS - www.identites-mutuelle.com
Adresse de correspondance : 85 rue Edouard Vaillant - 92300 LEVALLOIS-PERRET
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— RECTO —

VOTRE CARTE DE TIERS PAYANT
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Contacts Identités Mutuelle
Coordonnées de la mutuelle : lien de votre espace adhérent, téléphone 

Contacts Viamedis
À destination des professionnels de santé, contact Viamedis, 
le prestataire de tiers payant.

Infos utiles
Contacts du Service Adhérents et lien de connexion à votre espace adhérent.

du Service Relation Adhérents, adresse postale et formulaire en ligne.

Service Assistance
Numéro de téléphone pour bénéficier de l’assistance (si prévu au contrat).
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— VERSO —
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Identité des bénéficiaires
Votre identité et celles de vos ayants droit : nom, prénom, numéro de 
Sécurité Sociale, date de naissance, statut : A  - adhérent(e) principal(e) ;
C  - conjoint(e) ; E - enfant.

Code Datamatrix
Code à destination des professionnels de santé, permet d’éviter 
la saisie manuelle des informations. 

Numéro de télétransmission
Numéro utilisé par les professionnels de santé pour déclencher 
la prise en charge du tiers payant par la mutuelle. 

Numéro d’adhérent
Un numéro important pour vous, en cas de prise de contact 
avec la mutuelle ou pour vous connecter à votre espace adhérent. 

Période de validitié
Période de validité de votre carte : dates d’ouverture et de fermeture 
de vos droits au tiers payant.

Informations de prise en charge
Zone décrivant les types de prestations et le niveau de remboursement 
en pourcentage par la mutuelle. TM correspond à ‘‘ticket modérateur’’, 
soit le reste à charge pour l’adhérent après remboursement 
par l’Assurance maladie. Pour connaître le détail et l’ensemble de vos 
garanties, se référer aux tableaux de garanties.
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5 Numéro AMC 
Numéro d’identification de la mutuelle destiné aux professionnels de 
santé. AMC correspond à Assurance maladie complémentaire.
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